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Regeste

LÉSION CORPORELLE PAR NÉGLIGENCE, PRESCRIPTION, ORDONNANCE DE
CLASSEMENT, PATIENT, CONSENTEMENT DU LÉSÉ, ACTION PÉNALE, LEX
MITIOR, LÉSION CORPORELLE GRAVE, MÉDECIN | 122 CP, 125 CP, 97 al. 1 let. d
CP, 98 CP, 319 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public
(cf. art. 319 ss CPP) dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al. 2 CPP ; cf.
art. 20 al. 1 let. b CPP), qui dans le canton de Vaud est la Chambre des recours pénale du
Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi d’introduction du code de procédure pénale suisse;
BLV 312.01]; art. 80 LOJV [loi d’organisation judiciaire; BLV 173.01]). Interjeté dans le
délai légal (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP) par la partie plaignante qui a qualité pour recourir
(art. 322 al. 2 et 382 al. 1 CPP), le recours est donc recevable.

E. 2.1
La recourante fait valoir que, contrairement à ce que le Ministère public a retenu, elle n’a
consenti ni à la méniscectomie subie le 30 octobre 2013, ni au prélèvement osseux de la
hanche pratiqué lors de l’ostéotomie en date du 18 décembre 2013. Ensuite, au vu des
séquelles dont elle souffre encore, les actes litigieux reprochés au prévenu justifieraient la
qualification de lésions corporelles graves, par dol éventuel. Enfin, dès lors que le
traitement et son suivi se sont étendus au-delà du 31 décembre 2013, on ne saurait retenir
que la prescription commençait à courir à cette date et qu’elle serait ainsi acquise.

E. 2.2.1
Selon l'art. 319 al. 1 CPP, le Ministère public ordonne le classement de tout ou partie de la
procédure lorsqu'aucun soupçon justifiant une mise en accusation n'est établi (let. a),
lorsque les éléments constitutifs d'une infraction ne sont pas réunis (let. b), lorsque des faits
justificatifs empêchent de retenir une infraction contre le prévenu (let. c), lorsqu'il est établi
que certaines conditions à l'ouverture de l'action pénale ne peuvent pas être remplies ou que
des empêchements de procéder sont apparus (let. d) ou lorsqu'on peut renoncer à toute
poursuite ou à toute sanction en vertu de dispositions légales (let. e). La décision de classer
la procédure doit être prise en application du principe in dubio pro duriore , qui signifie
qu’en règle générale, un classement ou une non-entrée en matière ne peut être prononcé par
le Ministère public que lorsqu’il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou
que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies. La procédure doit se
poursuivre lorsqu’une condamnation apparaît plus vraisemblable qu’un acquittement ou
lorsque les probabilités d’acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en



particulier en présence d’une infraction grave. En effet, en cas de doute s’agissant de la
situation factuelle ou juridique, ce n’est pas à l’autorité d’instruction ou d’accusation mais
au juge matériellement compétent qu’il appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241
consid. 2.2.1, JdT 2017 IV 357 ; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.1 et les références citées ; TF
6B_957/2021 du 24 mars 2022 consid. 2.1). En revanche, le Ministère public doit classer la
procédure s’il apparaît, sur la base de faits assez clairs pour qu’il n’y ait pas lieu de
s’attendre à une appréciation différente de l’autorité de jugement (ATF 143 IV 241 précité),
qu’un renvoi aboutirait selon toute vraisemblance à un acquittement. La prescription de
l’action pénale constitue un empêchement de procéder au sens de l’art. 319 al. 1 let. d CPP
(Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire, Code de procédure pénale, 2 e éd., Bâle
2016, n. 17 ad art. 319 CPP), c’est-à-dire qu’elle doit impérativement ne pas être acquise,
sous peine de classement de tout ou partie de la procédure.

E. 2.2.2.1
Selon l’art. 122 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), celui qui,
intentionnellement, aura blessé une personne de façon à mettre sa vie en danger (al. 1), celui
qui, intentionnellement, aura mutilé le corps d'une personne, un de ses membres ou un de
ses organes importants ou causé à une personne une incapacité de travail, une infirmité ou
une maladie mentale permanentes, ou aura défiguré une personne d'une façon grave et
permanente (al. 2), celui qui, intentionnellement, aura fait subir à une personne toute autre
atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale (al. 3), sera puni
d'une peine privative de liberté de six mois à dix ans. Les lésions corporelles simples au
sens de l’art. 123 CP sont définies par exclusion des lésions corporelles graves au sens de
l’art. 122 CP. L'art. 122 CP décrit une infraction de nature intentionnelle. Le dol éventuel
suffit. Il y a dol éventuel lorsque l'auteur envisage le résultat dommageable, même s'il ne le
souhaite pas, mais agit néanmoins parce qu'il s'en accommode pour le cas où il se produirait
(ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3). Parmi les éléments extérieurs permettant de conclure que
l'auteur s'est accommodé du résultat dommageable pour le cas où il se produirait figurent
notamment la probabilité, connue par l'auteur, de la réalisation du risque et l'importance de
la violation du devoir de prudence. Plus celle-ci est grande, plus sera fondée la conclusion
que l'auteur, malgré d'éventuelles dénégations, a accepté l'éventualité de la réalisation du
résultat dommageable (ATF 138 V 74 consid. 8.4.1 ; ATF 135 IV 12 consid. 2.3.3). Ainsi,
le dol éventuel peut notamment être retenu lorsque la réalisation du résultat devait paraître
suffisamment vraisemblable à l'auteur pour que son comportement ne puisse
raisonnablement être interprété que comme une acceptation de ce risque (ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3 ; ATF 133 IV 222 consid. 5.3). Peuvent également constituer des éléments
extérieurs révélateurs les mobiles de l'auteur et la manière dont il a agi (ATF 138 V 74
consid. 8.4.1). Il ne faut pas se fonder sur les blessures effectivement subies par la victime,
mais sur la dangerosité du comportement du prévenu pour évaluer la probabilité de la
réalisation du risque (TF 6B_1087/2013 du 22 octobre 2014 consid. 2.3).

E. 2.2.2.2
Celui qui, par négligence, aura fait subir à une personne une atteinte à l'intégrité corporelle
ou à la santé sera, sur plainte, puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou
d'une peine pécuniaire (art. 125 al. 1). Si la lésion est grave, le délinquant sera poursuivi
d'office (art. 125 al. 2 CP). Une condamnation pour lésions corporelles par négligence au
sens de l'art. 125 CP suppose la réalisation de trois conditions : une négligence, une atteinte
à l'intégrité physique et un lien de causalité naturelle et adéquate entre ces deux éléments.



Les interventions médicales réalisent les éléments constitutifs objectifs d'une lésion
corporelle en tout cas si elles touchent à une partie du corps (par exemple lors d'une
amputation) ou si elles lèsent ou diminuent, de manière non négligeable et au moins
temporairement, les aptitudes ou le bien-être physiques du patient. Cela vaut même si ces
interventions étaient médicalement indiquées et ont été pratiquées dans les règles de l'art
(ATF 124 IV 258 consid. 2 ; TF 6B_907/2021 du 24 novembre 2021 consid. 1.2 ; TF
6B_390/2018 du 25 juillet 2018 consid. 5.1). Agit par négligence quiconque, par une
imprévoyance coupable, commet un crime ou un délit sans se rendre compte des
conséquences de son acte ou sans en tenir compte. L'imprévoyance est coupable quand
l'auteur n'a pas usé des précautions commandées par les circonstances et par sa situation
personnelle (art. 12 al. 3 CP). Ainsi, pour qu'il y ait négligence, il faut que l'auteur ait violé
les règles de la prudence, c'est-à-dire le devoir général de diligence institué par la loi pénale,
qui interdit de mettre en danger les biens d'autrui pénalement protégés contre les atteintes
involontaires. Un comportement dépassant les limites du risque admissible viole le devoir
de prudence s'il apparaît qu'au moment des faits, son auteur aurait dû, compte tenu de ses
connaissances et de ses capacités, se rendre compte de la mise en danger d'autrui (ATF 145
IV 154 consid. 2.1 ; ATF 136 IV 76 consid. 2.3.1 ; TF 6B_400/2020 du 20 janvier 2021
consid. 3.5.1). Pour déterminer le contenu du devoir de prudence, il faut se demander si une
personne raisonnable dans la même situation et avec les mêmes aptitudes que l'auteur aurait
pu prévoir, dans les grandes lignes, le déroulement des événements et, le cas échéant,
quelles mesures elle pouvait prendre pour éviter la survenance du résultat dommageable
(ATF 134 IV 255 consid. 4.2.3 et les références citées). Lorsque des prescriptions légales
ou administratives ont été édictées dans un but de prévention des accidents, ou lorsque des
règles analogues émanant d'associations spécialisées sont généralement reconnues, leur
violation fait présumer la violation du devoir général de prudence (ATF 145 IV 154 précité
et les références citées ; ATF 143 IV 138 consid. 2.1 ; ATF 135 IV 56 consid. 2.1). La
violation des devoirs de la prudence peut aussi être déduite des principes généraux, si
aucune règle spéciale de sécurité n'a été violée (ATF 133 IV 158 consid. 5.1 ; ATF 126 IV
13 consid. 7a/bb). Par ailleurs, pour qu'il y ait négligence, il faut que la violation du devoir
de prudence soit fautive, c'est-à-dire que l'on puisse reprocher à l'auteur, compte tenu de ses
circonstances personnelles, une inattention ou un manque d'effort blâmable (ATF 145 IV
154 précité ; ATF 135 IV 56 précité ; ATF 134 IV 255 précité et les arrêts cités).

E. 2.2.2.3
Toute atteinte à l'intégrité corporelle, même causée par une intervention chirurgicale, est
ainsi illicite à moins qu'il n'existe un fait justificatif. Dans le domaine médical, la
justification de l'atteinte ne peut en principe venir que du consentement du patient, exprès
ou que l'on peut présumer (ATF 124 IV 258 consid. 2). L'exigence de ce consentement
découle ainsi du droit à la liberté personnelle et à l'intégrité corporelle. Il suppose, d'une
part, que le patient ait reçu du médecin, en termes clairs, intelligibles et aussi complets que
possible, une information sur le diagnostic, la thérapie, le pronostic, les alternatives au
traitement proposé, les risques de l'opération, les chances de guérison, éventuellement sur
l'évolution spontanée de la maladie et les questions financières, notamment relatives à
l'assurance (ATF 133 III 121 consid. 4.1.2). Il faut, d'autre part, que la capacité de
discernement du patient lui permette de se déterminer sur la base des informations reçues
(ATF 134 II 235 consid. 4.1). En procédure pénale, il incombe à l'accusation de prouver une
violation du devoir d'information du médecin. Le fardeau de la preuve du consentement
éclairé du patient, en tant qu'il constitue un fait objectif justificatif, incombe au prévenu, qui



y satisfait déjà en rendant vraisemblables ses allégations (TF 6B_390/2018 du 25 juillet
2018 consid. 5.1 et l’arrêt cité). A cet égard, si la signature d’un document écrit est
évidemment souhaitable, cela n’exclut pas que l’existence d’un consentement éclairé puisse
être établi d’une autre façon (TF 6B_390/2018 du 25 juillet 2018 consid. 4.2).

E. 2.2.2.4
Aux termes de l’art. 389 al. 1 CP , sauf disposition contraire de la loi, les dispositions du
nouveau droit concernant la prescription de l'action pénale et des peines sont également
applicables aux auteurs d'actes commis ou jugés avant l'entrée en vigueur du nouveau droit
si elles lui sont plus favorables que celles de l'ancien droit. Cette disposition règle la
question de la prescription pour les faits commis avant l’entrée en vigueur, le 1 er janvier
2014, du nouveau droit de la prescription en faisant application de la « lex mitior » (
Paychère , in : Macaluso/Moreillon/Queloz [éd.], Commentaire romand, Code pénal II,
Bâle 2017, n. 1 et 7 ad art. 389 CP et les réf. cit.). Alors que, depuis le 1 er janvier 2014,
l'art. 97 al. 1 let. c CP fixe à 10 ans la prescription de l'action pénale lorsque la peine
maximale encourue est une peine privative de liberté de trois ans – ce qui est le cas de
l’infraction de lésions corporelles par négligence (cf. art. 125 al. 1 CP précité) –, l'art. 97 al.
1 let. c aCP, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2013, prévoyait, pour le même type
d'infractions, une prescription de l'action pénale de 7 ans (Paychère, op. cit., n. 7 ad art. 389
CP et les réf. cit.). Ce qui est pertinent, lorsque l’auteur a agi avant l’entrée en vigueur du
nouveau droit, c’est le moment où l’acte punissable est commis et non celui de la
survenance du résultat (Paychère, op. cit, n. 4 ad art. 389 CP et les réf. cit.) ; en cas de délit
pas omission, le jour où l’auteur aurait dû agir est déterminant (Paychère, op. cit., n. 4 ad
art. 389 CP).

E. 2.3.1
En l’espèce, s’agissant de la question de la prescription, qu’il convient d’examiner en
premier lieu, la recourante fait tout d’abord valoir qu’après l’opération du 18 décembre
2013 , il y a eu des consultations en 2014 chez le Dr C.________, de sorte que l’on doit
considérer que la période du 18 décembre 2013 à 2014 forme un tout et que c’est la
prescription de 10 ans, en vigueur dès le 1 er janvier 2014, qui s’applique. On ne saurait
suivre ce raisonnement pour les motifs qui suivent : Selon l’art. 98 CP, la prescription court
dès le jour où l’auteur a exercé son activité coupable (a), dès le jour du dernier acte si cette
activité s’est exercée à plusieurs reprises (b), dès le jour où les agissements ont cessé s’ils
ont eu une certaine durée (c). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, il y a lieu
d'examiner, lorsque l'activité s'est exercée à plusieurs reprises, si les différents actes forment
une unité juridique ou naturelle d'action, au sens de l'art. 98 let. b CP ; dans les autres cas, la
prescription court séparément pour chaque acte (ATF 131 IV 83). Une unité juridique
d'action suppose la commission d'actes séparés, mais qui forment un tout (ATF 123 IV
193). C’est le cas lorsque le comportement défini par la norme présuppose par définition la
commission d’actes séparés, tel que le brigandage, ou lorsque la norme définit un
comportement durable se composant de plusieurs actes comme la gestion fautive. La
commission d’actes séparés ou le comportement durable doivent expressément ou
implicitement ressortir de la définition légale de l’infraction Dupuis et al. [éd.], Code pénal,
Petit commentaire, 2 e éd., Bâle 2017 , n. 6 ad art. 98 CP). Tel n’est manifestement pas le
cas des infractions des art. 123 et 125 CP. Une unité naturelle d'action est constituée par des
actes séparés, mais qui procèdent d'une décision unique et apparaissent objectivement
comme des événements formant un ensemble en raison de leur relation étroite dans le temps



et l'espace (ATF 118 IV 91; Dupuis et al. [éd.], op. cit. , n. 7 ad art. 98 CP ). Il s’agit de la
commission répétée d’infractions ou de la commission d’une infraction par étapes
successives. Cette dernière notion doit être interprétée restrictivement (ATF 131 IV 83). E n
l’espèce, le comportement dangereux incriminé est celui par lequel le prévenu aurait
provoqué, intentionnellement (art. 122 CP) ou par négligence (art. 125 CP), des lésions
corporelles à la recourante. Ce comportement ne peut avoir eu lieu qu’une seule fois, lors de
l’opération du 18 décembre 2013, qui a été précédée de l’intervention du 30 octobre 2013.
Si c’est un comportement passif – une omission, par exemple un défaut d’information – qui
était reproché au prévenu, celle-ci ne pourrait avoir eu lieu qu’avant l’opération. On ne voit
pas en quoi l’opération du 18 décembre 2013 aurait pu consister en une commission répétée
d’infractions ; on ne voit pas non plus en quoi il y aurait pu avoir commission d’une
infraction par étapes successives. Au demeurant, la plaignante a toujours considéré que
l’infraction qu’elle reproche au prévenu avait été commise le 18 décembre 2013, soit au
moment de l’opération (cf. P. 4/1 et PV aud. 1). Elle s’est en effet plainte principalement du
fait qu’elle avait été insuffisamment informée des risques de l’intervention. Les
consultations qui ont eu lieu en 2014 n’étaient que des visites post-opératoires et elles
doivent être considérées comme des conséquences de l’acte du 18 décembre 2013, au cours
desquelles les fils ont été enlevés et les plaintes de la patiente examinées. En particulier,
l’enlèvement du matériel évoqué comme ayant eu lieu fin 2014 (P. 76/1 renvoyant aux
lignes 175 à 177 du PV aud. 2) n’a pas été effectué par le prévenu (PV aud. 2, lignes 194 à
202). D’ailleurs, on relèvera sur ce point que t ant le Dr [...] que le Dr [...] (P. 62/2), dans
leur rapport respectif des 28 septembre et 26 octobre 2021, ont recommandé d’enlever le
matériel d’ostéosynthèse dont la présence expliquait, selon eux, en grande partie les
douleurs. Or, force est de constater que l’intimé avait proposé à la plaignante d’enlever ce
matériel déjà entre fin 2014 et début 2015. Par ailleurs, si le Dr[...] est d’avis qu’une partie
des symptômes est probablement liée à l’atteinte du nerf fémoro-cutané, le Dr [...], quant à
lui, indique que les douleurs pourraient être dues à l’arthrose débutante, soit avant
l’opération du 18 décembre 2013. On constatera en particulier à cet égard que même dans
son courrier du 25 octobre 2019 (P. 52), dans lequel elle a réitéré et complété ses
réquisitions tendant à la mise en œuvre d’une expertise et à l’audition de plusieurs
médecins, la recourante n’a pas fait état de carences ou manquements du prévenu en 2014
en lien avec les lésions dont elle affirme souffrir encore aujourd’hui consécutivement à
l’opération de 2013. L a prétention selon laquelle le comportement reproché englobait aussi
2014 n’a été formulée que récemment, lorsque la question de la prescription a été évoquée,
soit le 8 juillet 2022 (P. 76/1). Pour le reste, la plaignante ne saurait prétendre qu’elle aurait
été victime de lésions corporelles au-delà de la date du 18 décembre 2013, ce qui n’est au
demeurant pas le cas comme on vient de le voir. Enfin, les infractions des art. 123 et 125 CP
ne constituent pas non plus des délits continus au sens de l’art. 98 let. b CP précité, dès lors
que le délit continu se caractérise par le fait que la situation illicite créée par un état de fait
ou un comportement contraire au droit se poursuit, comme la violation d’une obligation
d’entretien ou l’appartenance à une organisation criminelle, ce qui n’est manifestement pas
le cas ici. Il résulte de ce qui précède que le point de départ de la prescription est bien la
date de l’opération litigieuse, soit le 18 décembre 2013. C’est donc l’ancien art. 97 al. 1 let.
c CP, qui prévoyait un délai de prescription de 7 ans, qui devrait être appliqué en vertu de la
lex mitior (cf. supra consid. 2.2.2.4). L’infraction de lésions corporelles par négligence est
donc bien prescrite.

E. 2.3.2



La recourante soutient que de toute façon on est en présence de lésions corporelles
intentionnelles au sens de l’art. 122 CP. La peine menace étant de 10 ans, la prescription ne
serait pas de 7 ans et elle ne serait donc pas acquise. On ne saurait suivre cet argument. Le
fait que le prévenu aurait agi intentionnellement n’a été envisagé – « par surabondance » –
par la plaignante, assistée, qu’au moment où la question de la prescription est apparue (P.
76/1). Ainsi, dans sa plainte, la recourante a reproché au prévenu un défaut d’information.
L’intimé a été entendu en qualité de prévenu de lésions corporelles par négligence sans que
la plaignante ou son avocat ne conteste cette incrimination (PV aud. 1). A cela s’ajoute que
l’élément intentionnel ne résulte d’aucun indice du dossier. En effet, contrairement à ce que
fait valoir la recourante pour justifier que l’intimé a agi par dol éventuel et comme on le
verra ci-après (cf. consid. 2.3.3 infra ), on ne saurait retenir que l’intimé a procédé aux deux
interventions du 30 octobre et 18 décembre 2013 sans son consentement et que les actes
effectués seraient, dès lors, des « mutilations » au sens de l’art. 122 al. 2 CP (P. 76/1 ;
recours, p. 6). Par ailleurs, pour ce même motif, on ne saurait considérer les « séquelles »
dont la recourante souffre comme le résultat d’opérations « non consenties » qui
tomberaient sous le coup de la disposition précitée (recours, p. 6). Par conséquent, c’est à
juste titre que le Ministère public a retenu que seul l’art. 125 CP était envisageable et que
les faits incriminés étaient ainsi atteints par la prescription.

E. 2.3.3
Enfin, s’agissant de la question du consentement de la recourante aux interventions
litigieuses, celle-ci fait tout d’abord valoir, concernant l’opération du 30 octobre 2013, que
l’intimé ne lui avait annoncé qu’une arthroscopie diagnostique, et non une méniscectomie
(P. 76/1). C’est bien ce qui résulte du courrier du prévenu au médecin généraliste du 9
septembre 2013 (P. 23/3), qui mentionne – sans plus amples explications – une « simple
arthroscopie », soit une « arthroscopie diagnostique, avec éventuelle toilette méniscale » , et
du courrier du Dr [...] du 6 juillet 2022 (P. 76/2) qui indique que la patiente lui avait parlé,
lors de la consultation du 8 octobre 2013, de ses craintes en relation avec une arthroscopie
diagnostique ( « juste pour aller voir » ) telle que proposée par le Dr. C.________. Il est vrai
également que les notes de consultation du prévenu ne font pas non plus état d’une
méniscectomie mais uniquement d’une arthroscopie, contrairement à ce qu’il a déclaré lors
de son audition (PV aud. 2, lignes 87 et 88). On ne saurait toutefois suivre l’argument de la
recourante (recours, p. 3) selon lequel ce n’est que lors de l’audition du prévenu (le 14
décembre 2017) qu’elle a eu connaissance de la méniscectomie subie. En effet, le fait que le
prévenu ait pratiqué une méniscectomie en date du 30 octobre 2013 ressort clairement du
protocole opératoire daté du même jour produit par la recourante elle-même le 7 septembre
2017, soit un peu plus de six mois après le dépôt de sa plainte (P. 23/4). Or, celle-ci n’a pas
complété sa plainte dans le sens précité. Même à supposer qu’elle n’ait pas été informée de
la méniscectomie avant l’opération du 30 octobre 2013 – comme elle le soutient –, on voit
mal qu’elle n’en ait pas eu connaissance lors du passage du prévenu après son réveil (cf. P.
28, document « cibles/macros cibles » ) ou lorsqu’elle a, le 18 novembre suivant, revu
l’intimé pour discuter de l’ « évolution du genou » ensuite de cette intervention (P. 29, note
de consultation) ; cette hypothèse est d’autant moins vraisemblable que l’éventualité d’une
seconde opération consistant en une ostéotomie était expressément mentionnée dans le
même courrier du prévenu au médecin généraliste du 9 septembre 2013 et indiquée comme
une suite possible de l’arthroscopie prévue. Surtout, on ne comprend pas pourquoi, lors de
l’audition du prévenu, ni elle ni son conseil n’ont posé aucune question sur ce point. En
particulier, en demandant « quelles étaient les motivations de K.________ pour réaborder la



question de l’ostéotomie début décembre 2013 si peu de temps après la méniscectomie ? » ,
le conseil de la prénommée a mis en doute les explications du prévenu selon lesquelles
c’était la patiente qui avait voulu « aborde[r] à nouveau le sujet de l’ostéotomie » (PV aud.
2, lignes 104 et 105), mais n’a aucunement mis en doute qu’à cette date-là (soit au début
décembre 2013), cette dernière savait qu’une méniscectomie avait été pratiquée le 30
octobre 2013, et, comme on l’a vu, la plaignante n’a pas soutenu le contraire dans son
courrier du 7 septembre 2017 en complément à sa plainte. Par ailleurs, comme on le verra
ci-après, les parties ont, lors de la consultation du 2 décembre 2013, discuté de l’opération
du 18 décembre 2013 consistant à procéder à une greffe afin de remplir l’espace qui avait
été formé après la méniscectomie (P. 29, note de consultation). Par conséquent, on ne voit
pas comment la patiente aurait accepté d’être réopérée par le prévenu si elle n’avait su que
lors de cette consultation qu’elle avait subi, un mois auparavant, une méniscectomie au lieu
d’une simple arthroscopie diagnostique. De plus, il ressort du courrier du 12 octobre 2017
de la Dre [...] que lors de la consultation du

E. 2.4
Au vu de ce qui précède, c’est à juste titre que le Ministère public central a ordonné le
classement de la procédure ouverte à l’encontre du Dr C.________. 3. Il résulte de ce qui
précède que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange d'écritures
(art. 390 al. 2 CPP) et l'ordonnance entreprise confirmée. Les frais de la procédure de
recours, par 2'640 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en
matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge de la
recourante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours
pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. Les frais
d’arrêt, par 2'640 fr. (deux mille six cent quarante francs), sont mis à la charge de
K.________. IV. L’arrêt est exécutoire. La présidente :               Le greffier : Du Le présent
arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie
complète, à : - Me Jean-Samuel Leuba, avocat (pour K.________), - Me Odile Pelet,
avocate (pour C.________), - Ministère public central, et communiqué à : ■ Mme la
Procureure du Ministère public central, division affaires spéciales, - Service pénitentiaire
(Bureau des séquestres), par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète
(art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :

E. 7
octobre 2013, la patiente avait compris « les points principaux » de l’intervention du 30
octobre 2013 (P. 34). Ces divers éléments plaident en faveur du fait que la recourante a été
informée avant le 30 octobre 2013 qu’une méniscectomie allait être pratiquée à cette date et
qu’elle a donné son consentement à cette opération en connaissance de cause. La
méniscectomie est d’ailleurs mentionnée dans la « confirmation d’admission » du 9 octobre
2013 (P. 28), et la patiente a signé le document « contrôles pré-opératoires » du 30 octobre
2013 selon lequel elle donnait son accord à « l’intervention décidée » . Enfin, le fait que,
lors de son audition, la recourante ait utilisé seulement le terme d’ « arthroscopie » pour
parler de l’opération du 30 octobre 2013 n’est pas déterminant (P. 52/1), puisqu’en
décrivant sa précédente intervention de 2011, elle a utilisé le même terme (PV aud. 1, ligne
35), alors qu’elle avait subi, là aussi, une arthroscopie avec méniscectomie partielle.



S’agissant ensuite de l’opération du 18 décembre 2013, contrairement à ce que soutient la
recourante, le Ministère public ne s’est pas seulement fondé sur les explications du prévenu
mais aussi sur les pièces du dossier qui démontrent que toutes les explications nécessaires
ont été données. Comme la procureure l’a à juste titre relevé, il ressort en effet du dossier
médical de la Clinique [...] que la greffe de la crête iliaque est mentionnée dans le document
« confirmation d’admission » daté et signé le 5 décembre 2013 par le Dr C.________. Cette
information est également indiquée dans le formulaire de recueil de données en vue de
l’admission. Par ailleurs, K.________ a signé le formulaire de contrôles péri-opératoires
mentionnant le « nom de l’intervention décidée et accord du patient » le 18 décembre 2013,
de même que le formulaire « information et consentement éclairé pour l’anesthésie » (P.
28). Le dossier médical de la patiente, séquestré en mains du Dr. C.________ fait également
état d’explications données à la patiente, en date du 2 décembre 2013, au sujet des risques,
avantages et inconvénients de l’intervention, et plus particulièrement au sujet des possibles
complications en lien avec la prise de greffe au niveau de l’aile iliaque gauche, compte tenu
de la cicatrice d’abdominoplastie (P. 29). Rien n’indique que ces explications auraient été
insuffisantes. De plus, on ne trouve, dans ces notes médicales, aucune mention relative à
des craintes ou à une opposition formulées par la patiente s’agissant de la greffe envisagée.
Ensuite, avec le Ministère public, on constate, là aussi, que si la recourante n’avait pas
donné son consentement à une greffe osseuse, elle l’aurait manifesté de suite après
l’opération alors qu’elle a continué à consulter le prévenu durant l’année 2014. Par
conséquent, force est de constater que le devoir d’information et d’exigence du
consentement éclairé a été respecté.
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